
Un créateur d’entreprise n’est jamais aussi fort que lorsqu’il

est bien accompagné. C’est pour cela qu’à la Caisse

d’Epargne, vous bénéficiez de l’expertise de nos Conseillers

Professionnels pour réaliser votre projet de création ou de

reprise d’entreprise. Un conseiller dédié vous guide et vous

propose, avec Ecureuil Installation Pro, toute une gamme

de services adaptés à vos besoins ainsi qu’un plan de

financement sans garantie personnelle et sur mesure.

Pour plus d’informations, rendez-vous dans votre

agence ou sur www.caisse-epargne.fr*

“Je veux créer
ma propre entreprise,qui m’en donnera
les moyens ?”

La Caisse d’Epargne
propose aux créateurs d’entreprise

un financement sans garantie
personnelle et sur mesure.

*Coût de connexion selon votre fournisseur d’accès.
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